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ARMES DE POING DE CONTREBANDE  
 

[*Nos traductions] 

ALLÉGATION : « L’écrasante majorité des armes liées à un acte criminel continuent d’entrer 
illégalement au Canada depuis les États-Unis. Des études universitaires, des rapports 
gouvernementaux, des données publiques et des témoignages des forces de police et des 
fonctionnaires démontrent invariablement que la majorité… des armes de poing utilisées à des 
fins criminelles proviennent illégalement des États-Unis ». [Source] 

ALLÉGATION : « Le problème principal de la criminalité liée aux armes à feu réside dans la 
possession et l’utilisation illégales d’armes à feu par des gangs criminels. Le chef adjoint de la 
police de Toronto, Myron Demkiw, a déclaré qu’environ 86 % des armes liées à un acte criminel 
qui ont été saisies avaient été introduites en fraude au Canada. Il est stupéfiant de constater 
que 90 % des crimes commis avec des armes à feu en Ontario l’ont été avec des armes de 
contrebande ». [Source] 

 Les auteurs de ce passage (Schwartz, Thurley, Jones, Kovalev, Leuprecht, Mauser, Langmann, 
Lettre au Sénat, juin 2023) et des lettres types proposées citent des recherches américaines, des 
données obsolètes, des données qui ont été sélectionnées avec soin (par exemple : uniquement 
les armes de poing, uniquement l’Ontario/Toronto et seulement une année donnée), des 
rapports qui disent en fait le contraire si l’on poursuit la lecture (voir les images). Par exemple : 

a) (Témoignage des forces de police et des fonctionnaires devant le Comité permanent de la 
sécurité publique et nationale [SECU]) : « En examinant les armes de poing saisies en 
Ontario, Kellie Paquette, directrice générale du Programme canadien des armes à feu, a noté 
que les données de dépistage révèlent que 79 % des armes de poing tracées [en Ontario] 
provenaient de l’étranger ». De même, le dépistage a permis de constater qu’à Toronto, 86 % 
des armes de poing utilisées à des fins criminelles provenaient des États-Unis en 2021... Au 
niveau national, la commissaire de 
la Gendarmerie royale du Canada 
(GRC), Brenda Lucki, a déclaré au 
Comité que lorsque des armes à feu 
peuvent être tracées avec succès, les 
données révèlent que la plupart des 
armes à feu proviennent du 
Canada, et non des États-Unis. Elle 
a déclaré que « dans le Centre de 
traçage, parmi les sources connues, 
73 % ont été considérées comme 
provenant du Canada et 27 % ont 
été introduites en contrebande ou 
potentiellement introduites en 
contrebande dans le pays depuis les 
États-Unis ».  

  

https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/441/SECD/briefs/C-21_Letter_ConcernedScholars_f.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/WEB_23_07_17_Calibre_LetterWritingCampaign_Senate_C21_ANNOTATED.pdf
https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/441/SECD/briefs/C-21_Letter_ConcernedScholars_f.pdf
https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/441/SECD/briefs/C-21_Letter_ConcernedScholars_f.pdf
https://www.noscommunes.ca/Content/Committee/441/SECU/Reports/RP11706338/securp03/securp03-f.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/REPO_22_04_00_SECU_Report_GunGangsViolence_EXCERPT_SOURCES.jpg
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b) (Rapports gouvernementaux [1]) : 
« En 2007, le Groupe du soutien 
aux opérations et à l’application de 
la loi en matière d’armes à feu 
(GSOALAF) du Programme 
canadien des armes à feu a analysé 
2 863 armes à feu liées à un acte 
criminel, provenant de saisies 
effectuées par la police de Toronto 
et d’armes à feu soumises pour 
traçage (pas de toutes les armes à 
feu liées à un acte criminel dans le 
pays) et a été en mesure de 
déterminer la source de 710 de ces 
armes. « Sur les 710 armes à feu, 
324 provenaient du pays et 386 
étaient entrées illégalement au 
Canada ». 

c) (Rapports gouvernementaux [2]) : « Bien que, comme l’indique Gabor (1994:13), l’origine 
des armes à feu utilisées pour commettre des actes criminels soit largement inconnue au 
Canada, quelques études récentes nous donnent des renseignements préliminaires... On sait 
peu de choses sur les sources d’armes à feu légales au Canada et on dispose d’encore moins 
de renseignements sur les sources d’armes à feu sur le marché illégal ». 
 

ALLÉGATION : « Au Canada, les armes de poing sont rigoureusement réglementées ». [Source] 

 La loi ne prévoit pas d’exigences supplémentaires en matière de sécurité pour les personnes qui 
demandent un permis de détention d’une arme à feu à autorisation restreinte (c’est-à-dire une 
arme de poing), à l’exception d’un cours supplémentaire de formation à la sécurité qui peut être 
suivi en une seule journée. Les armes de poing sont enregistrées, mais cela ne dit rien sur leurs 
propriétaires. Certaines provinces peuvent renforcer le contrôle des demandeurs de permis 
d’armes à feu à autorisation restreinte, mais cette mesure est discrétionnaire.  

 De nombreux détenteurs d’armes de poing « agréés et contrôlés », y compris ceux qui se sont 
entraînés dans des clubs de tir, ont utilisé leurs armes pour tuer :  
▪ Valery Fabrikant (Université Concordia, 1992, 4 personnes assassinées, 1 personne blessée)  
▪ Mark Vijay Chahal (Vernon, Colombie-Britannique, 2005, 9 personnes assassinées)  
▪ KimVeer Gill (Dawson College, 2009, 1 personne assassinée, 19 personnes blessées)  
▪ Richard Bain (club Metropolis à Montréal, 2012, 1 personne assassinée, 1 personne blessée)  
▪ Phu Lam (Edmonton, 2014, 8 personnes assassinées dont 2 enfants)  
▪ Alexandre Bissonnette (Mosquée de Québec, 2017, 6 personnes assassinées, 5 personnes 

blessées)  
▪ Richard Jonathan (Toronto, 2022, 2 personnes assassinées)  
▪ Francesco Ville (Toronto, 2022, 5 personnes assassinées, 1 personne blessée). 

  

https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/law-crime-and-justice/criminal-justice/police/publications/independent/special-report-illegal-movement-firearms.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/sjc-csj/sjp-jsp/dt98_4-wd98_4/p2.html%23a26#a24
https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/441/SECD/briefs/C-21_Letter_ConcernedScholars_f.pdf
https://www.reconfirearmstraining.com/services-7
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/REPO_08_11_00_BC_Illegal_movement_Firearms_Canada_Heemskerk_Davies_EXCERPT_SOURCES.jpg
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ALLÉGATION : « Il est peu probable que la fourniture d’armes à feu aux criminels et aux 
membres de gangs soit perturbée de manière significative par le projet de loi C-21 [Source] 

 Les armes de poing volées à des propriétaires légaux constituent également une source 
importante d’armes illégales. Entre 2001 et 2016, 8 952 armes de poing ont été déclarées 
volées, soit une moyenne de 639 par an. Environ 90 % de ces armes ne sont jamais récupérées. 
Moins d’armes de poing légales signifient que moins d’entre elles seront volées et finiront (par 
définition) entre les mains de criminels. 

 Certains experts ont déclaré au 
comité SECU que « près de la 
moitié des armes liées à un acte 
criminel sont d’abord des armes 
légales appartenant à des 
propriétaires canadiens légitimes. 
Elles sont ensuite volées ou se 
retrouvent sur le marché noir et 
deviennent des armes liées à un 
acte criminel ». Selon lui, le 
détournement joue un rôle 
énorme dans la disponibilité des armes à feu illégales ». 

 
ALLÉGATION : « Le ‘gel’ des armes de poing n’a pas eu d’effet bénéfique appréciable sur la 
sécurité publique ». [Source] 

 L’interdiction d’acheter de nouvelles armes de poing empêchera également les achats d’armes 
de poing par personne interposée : De nombreux cas d’achat d’armes de poing par personne 
interposée ont été recensés au Canada. Un groupe de travail provincial (C.-B.) sur les armes à feu 
illégales a constaté qu’un nombre croissant d’armes sont achetées légalement au Canada, puis 
transférées à des personnes dépourvues de permis.  

  

https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/441/SECD/briefs/C-21_Letter_ConcernedScholars_f.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/ART_18_07_23_More_than_23000_handguns_in_Toronto_RCMP_iPolitics.pdf
https://www.noscommunes.ca/Content/Committee/441/SECU/Reports/RP11706338/securp03/securp03-f.pdf
https://www.noscommunes.ca/Content/Committee/441/SECU/Reports/RP11706338/securp03/securp03-f.pdf
https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/441/SECD/briefs/C-21_Letter_ConcernedScholars_f.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents_2022/DOCU_STRAW_PURCHASES.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents_2022/DOCU_STRAW_PURCHASES.pdf
https://www.cbc.ca/news/canada/british-columbia/guns-firearms-straw-purchaser-1.4793574
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/REPO_22_04_00_SECU_Report_GunGangsViolence_EXCERPT_THEFT_DIVERSION.jpg
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ARMES D’ASSAUT (DÉFINITION ÉLARGIE DE L’EXPRESSION « ARME PROHIBÉE ») 
 

 

ALLÉGATION : « Cela ne fonctionnera pas. Les politiques visant les « armes d’assaut » ne sont 
pas associées à une réduction des fusillades de masse ou des homicides ». [Source] 

 La GRC a à plusieurs reprises alerté les ministres fédéraux de la Sécurité publique successifs sur 

le risque pour la sécurité publique associé à la disponibilité des armes d’assaut.  

 Toutes les armes à feu sont dangereuses, mais certaines le sont plus que d’autres. Des études 

montrent que dans les situations impliquant un tireur actif, les fusils semi-automatiques blessent 

et tuent deux fois plus de personnes que les armes qui ne se chargent pas automatiquement, et 

les taux de mortalité par balle augmentent de manière significative avec le calibre de l’arme à 

feu. La recherche montre également que les attaques impliquant des chargeurs de grande 

capacité entraînent un nombre moyen de morts beaucoup plus élevé, les juridictions qui 

autorisent ces dispositifs enregistrant deux fois plus de fusillades de masse que celles qui les 

interdisent.  

 

ALLÉGATION : « Les chasseurs, les agriculteurs, les tireurs sportifs et ceux qui ont besoin de 
protéger la nature seront lésés par la suppression de l’accès aux armes à feu... Bien que les 
modèles actuels ne soient pas concernés par la législation, la plupart des futurs modèles semi-
automatiques conçus à l’étranger le seront ». [Source] 

 La nouvelle définition du terme « arme prohibée » contenue dans le projet de loi C-21 
n’interdit aucune arme d’assaut existante et n’empêchera pas l’arrivée de nouveaux modèles 
sur le marché, car elle est facilement contournable. En effet, la définition dépend de l’état 
d’esprit du concepteur, ce que les fabricants contrôlent et peuvent donc manipuler (par exemple, 
une arme à feu a-t-elle été « conçue à l’origine avec un chargeur amovible d’une capacité de six 
cartouches ou plus » ou non?). Un fabricant peut facilement commercialiser une arme à feu avec 
des chargeurs de six balles ou plus après avoir initialement lancé le modèle avec cinq balles ou 
moins. 

  Le fait que certaines personnes veulent chasser avec un AR-15 ne fait pas de l’AR-15 une 
« arme de chasse ».  

 

 

  

https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/441/SECD/briefs/C-21_Letter_ConcernedScholars_f.pdf
http://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_12_00_00_RCMP_BriefingNote_AssaultWeapons.PDF
https://jamanetwork.com/journals/jama/article-abstract/2702134
https://jamanetwork.com/journals/jama/article-abstract/2702134
https://jamanetwork.com/journals/jamanetworkopen/fullarticle/2688536
https://ajph.aphapublications.org/doi/10.2105/AJPH.2019.305311
https://publichealth.jhu.edu/2020/firearm-purchaser-licensing-laws-linked-to-fewer-fatal-mass-shootings
https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/441/SECD/briefs/C-21_Letter_ConcernedScholars_f.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/DOCU_23_09_28_C21_Definition_ArmesDAssaut.pdf
https://www.cbc.ca/news/canada/newfoundland-labrador/corner-brook-man-ar15-legalize-1.3566307
https://polysesouvient.ca/images/AR15_WeaponOfChoice_MassShooters_US.jpg
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ALLÉGATION : « Ces armes à feu sont particulièrement utiles pour lutter contre les parasites et 
les prédateurs potentiellement dangereux » [Source] 

 Les armes de type militaire sont également particulièrement utiles pour les fusillades de 
masse. L’AR-15 est l’arme de prédilection des tireurs de masse aux États-Unis. C’est le type 
d’arme que la grande majorité des Canadiens, y compris les propriétaires d’armes à feu, 
souhaitent voir interdire. (L’AR-15 a été interdit en 2020, mais de nombreux modèles similaires 
restent légaux). 

 En fait, il existe au moins 482 modèles que le gouvernement a considérés comme suffisamment 
dangereux pour les interdire en novembre dernier. Aucun d’entre eux n’est concerné par le 
projet de loi : ils restent légaux et la plupart d’entre eux ne font l’objet d’aucune restriction. 

  

https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/441/SECD/briefs/C-21_Letter_ConcernedScholars_f.pdf
https://www.rollingstone.com/politics/politics-features/all-american-killer-how-the-ar-15-became-mass-shooters-weapon-of-choice-107819/
https://polysesouvient.ca/Documents/Polls_GunControl_Sondages_ControleDesArmes.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_22_02_28_List_CentreFire_SemiAutos_NOT_PROHIBITED.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_22_02_28_List_CentreFire_SemiAutos_NOT_PROHIBITED.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_22_02_28_List_CentreFire_SemiAutos_NOT_PROHIBITED.pdf
https://polysesouvient.ca/images/MONT_21_10_02_Armes_SemiAuto_Legales.jpg
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CHARGEURS 
 

 
ALLÉGATION : « Les chargeurs conçus pour les armes à feu semi-automatiques sont déjà 
limités par la loi à cinq balles au Canada ». [Source] 

 Les règles actuelles pour les chargeurs, qui limitent le nombre de balles à cinq et dix 
(respectivement pour les armes d’épaule et les armes de poing) comprennent une série 
d’exemptions et d’échappatoires. Par exemple : 

a) les chargeurs « modifiables » à cinq balles sont légaux (de nombreux tireurs de masse ont 
acheté de tels chargeurs et les ont modifiés illégalement pour atteindre leur pleine capacité 
illégale, en retirant simplement un rivet); le Comité permanent de la sécurité publique et 
nationale a recommandé leur interdiction; 

b) si un chargeur n’est pas délibérément conçu pour l’arme particulière dans laquelle il est 
monté, il échappe aux limites de 5/10; 

c) selon la GRC « des chargeurs d’une capacité allant jusqu’à 110 coups sont disponibles », les 
fusils à percussion annulaire étant exemptés;  

d) les chargeurs des armes de poing semi-automatiques peuvent contenir 10 balles (le tireur de 
la Mosquée de Québec en a utilisé cinq). 

 

 

  

https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/441/SECD/briefs/C-21_Letter_ConcernedScholars_f.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/REGS_20_05_31_RegulationsMagazines.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_20_06_04_Flaws_Loopholes_LargeCapacityMags.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_20_06_04_Flaws_Loopholes_LargeCapacityMags.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_20_11_23_MassShooters_Modified_Magazines.pdf
https://www.noscommunes.ca/Content/Committee/441/SECU/Reports/RP11706338/securp03/securp03-f.pdf
https://globalnews.ca/news/619165/packing-heat-how-gun-law-loopholes-tripled-canadas-rifle-magazine-limits/
https://polysesouvient.ca/Documents/BULL_16_07_25_RCMP_Ruger_10_22_Magazines_ANNOTATED.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_18_04_20_Armes_de_ABisonnette_RapportBalistique.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/REPO_22_04_00_SECU_Report_GunGangsViolence_EXCERPT_MODIFIABLE_MAGAZINES.jpg
https://www.firearmsoutletcanada.com/gsg-16-rotary-drum-magazine-22lr-110-round-black-416-01-07.html
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MAUVAISE CIBLE : 
S’EN PRENDRE PLUTÔT AUX CRIMINELS 

 

 
ALLÉGATION : « La prévalence des armes à feu illégales dans les homicides liés aux gangs 
souligne la nécessité de solutions ciblées pour lutter contre le commerce et la possession 
illégale d’armes à feu ». [Source] 

 Selon Statistique Canada, de 2009 à 2020, seulement 6 % des victimes de crimes violents commis 
avec une arme à feu étaient liées à une organisation criminelle ou à un gang de rue, tandis que 
moins de la moitié des homicides commis avec une arme à feu sont liés à des gangs (39 % en 2020, 
46 % en 2021). Qu’elles soient liées ou non à des gangs, ces deux situations sont tout aussi tragiques 
et méritent que l’on prenne des mesures pour éviter qu’elles ne se reproduisent.  

 

ALLÉGATION : « Cette mesure n’aura que peu d’incidence sur les gangs criminels qui utilisent 
principalement des armes à feu illégales ». [Source] 

 En fait, le projet de loi C-21 contient plusieurs mesures visant à lutter contre le marché illégal 
des armes à feu : 1) l’augmentation des peines maximales, 2) l’interdiction des armes fantômes, 
3) l’interdiction de certaines pièces d’armes, 4) l’extension de la capacité de la police à procéder à 
des écoutes électroniques et 5) le renforcement de la capacité de l’ASFC à gérer l’interdiction de 
territoire au Canada sur la base d’infractions réglementaires en matière d’armes à feu.  

 Cependant, il y a des limites à ce que la législation peut faire pour lutter contre les armes illégales 
(pensent-ils que le Parlement peut rendre les armes illégales « encore plus illégales »?). À un 
moment donné, il incombe à la police d’utiliser les outils fournis par la loi pour localiser les 
armes illégales et inculper leurs propriétaires. 

 

ALLÉGATION : « Le gel proposé de la vente, de l’achat ou du transfert d’armes de poing légales 
affecterait plus d’un million de propriétaires d’armes à feu respectueux de la loi ».[Source] 

 Le gel des achats de nouvelles armes de poing n’affecte pas les armes de poing actuelles ni 
leurs propriétaires. Les propriétaires peuvent conserver leurs armes de poing et continuer à les 
utiliser pour le tir sur cible dans les clubs de tir.  

 Selon les estimations de la GRC et d’autres sources, il y a actuellement environ 
306 000 propriétaires d’armes de poing, soit 0,8 % de la population. On estime qu’ils possèdent 
1 335 700 armes de poing. 

 

ALLÉGATION : « L’interdiction des armes de poing proposée dans le projet de loi C-21 (...) cible 
injustement les propriétaires d’armes à feu respectueux de la loi, y compris les chasseurs 
autochtones. Elle porte atteinte aux droits des Autochtones de chasser sur les terres de réserve 
et les territoires traditionnels ». [Source] 

 Il est actuellement illégal de chasser avec des armes de poing. Le lobby des armes à feu veut 
légaliser la chasse avec des armes de poing, mais il ne peut pas raisonnablement affirmer que les 
chasseurs, y compris les chasseurs autochtones, seront lésés par une mesure qui n’affecte en 
rien leurs pratiques de chasse.  

 
 

https://polysesouvient.ca/Documents_2023/WEB_23_07_17_Calibre_LetterWritingCampaign_Senate_C21_ANNOTATED.pdf
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2022001/article/00009-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2021001/article/00017-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2022001/article/00015-fra.htm
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/WEB_23_07_17_Calibre_LetterWritingCampaign_Senate_C21_ANNOTATED.pdf
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-21/troisieme-lecture
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/WEB_23_07_17_Calibre_LetterWritingCampaign_Senate_C21_ANNOTATED.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents_2022/DOCU_22_10_25_Handgun_Statistics.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents_2022/DOCU_22_10_25_Handgun_Statistics.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/WEB_23_07_17_Calibre_LetterWritingCampaign_Senate_C21_ANNOTATED.pdf
https://www.cbsa-asfc.gc.ca/import/iefw-iefa-fra.html
https://firearmrights.ca/fr/15-9-hunting/
https://firearmrights.ca/fr/15-9-hunting/
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ALLÉGATION : « Les peines minimales obligatoires pour les crimes commis avec des armes à feu 
peuvent jouer un rôle dans la dissuasion des délinquants et la protection de la sécurité de nos 
communautés ». [Source] 

 La Cour suprême reconnaît depuis longtemps qu’il n’a pas été démontré que des sanctions sévères 
étaient efficaces pour dissuader la criminalité. La probabilité de se faire prendre est un moyen de 
dissuasion beaucoup plus efficace (d’où la nécessité de mettre en place des contrôles permettant de 
distinguer les armes légales des armes illégales, ainsi que des mécanismes facilitant le traçage, tels 
que l’enregistrement).  

  

https://polysesouvient.ca/Documents_2023/WEB_23_07_17_Calibre_LetterWritingCampaign_Senate_C21_ANNOTATED.pdf
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/15272/index.do?q=r%20v%20nur
https://www.ojp.gov/pdffiles1/nij/247350.pdf
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ARGUMENTS ÉCONOMIQUES 
 

 
ALLÉGATION : « Les propriétaires d’armes de poing constituent une clientèle disproportionnée 
pour les industries de la chasse, du sport et des activités de plein air ». [Source] 

 Les chasseurs sont de loin la principale clientèle des industries de la chasse, qui ne sont affectées 
par aucune mesure du projet de loi C-21. Les propriétaires d’armes de poing constituent la principale 
clientèle des magasins (ou de leurs sections) qui vendent des armes de poing et des accessoires 
connexes. Oui, l’objectif (soutenu par 70 % des Canadiens et la moitié des propriétaires d’armes à 
feu) est d’éliminer progressivement les armes de poing au Canada, ce qui implique inévitablement 
l’élimination progressive de la vente de ces armes (bien que les clubs d’armes à feu puissent 
continuer à en acheter).  

 
ALLÉGATION : « Ce « gel » entraînera la fermeture des champs de tir agréés... Le projet de 
loi C-21 entraînera la disparition effective de tous les sports d’armes de poing au Canada ». 
[Source] 

 Le projet de loi C-21 permet non seulement aux propriétaires actuels d’armes à feu de continuer à 
pratiquer le tir à la cible dans les clubs de tir, mais il exempte également les clubs de tir du gel des 
nouveaux achats. Les clubs de tir et les champs de tir pourraient théoriquement accumuler des 
quantités illimitées d’armes de poing, ce qui soutiendrait et même sanctionnerait l’expansion des 
sports d’armes de poing ou du tir de combat (ce qui va diamétralement à l’encontre de l’esprit de la 
mesure). En tout état de cause, les personnes qui souhaitent pratiquer le tir à la cible peuvent le faire 
avec d’autres armes à feu (le marché du tir sportif s’adaptera). 

 
ALLÉGATION : « De nombreux policiers en service et agents fédéraux et provinciaux s’entraînent 
et obtiennent leur qualification actuellement dans des champs de tir privés à des coûts peu 
élevés ». [Source]  

 Les clubs de tir peuvent acheter autant d’armes de poing neuves qu’ils le souhaitent et les louer sur 
place, y compris aux policiers qui souhaitent s’entraîner dans des installations privées. Entre-temps, 
le nombre d’armes de poing détenues par des particuliers au Canada sera progressivement réduit au 
fil des générations.  

  

https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/441/SECD/briefs/C-21_Letter_ConcernedScholars_f.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/Polls_GunControl_Sondages_ControleDesArmes.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/Polls_GunControl_Sondages_ControleDesArmes.pdf
https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/441/SECD/briefs/C-21_Letter_ConcernedScholars_f.pdf
https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/441/SECD/briefs/C-21_Letter_ConcernedScholars_f.pdf


Mythes et réalités (projet de loi C-21 à l’étude au Sénat) - octobre 2023 
 

 
 

EXEMPTION PLUS LARGE POUR LES ARMES DE POING 
 

 
ALLÉGATION : « Autre amendement : Élargir les exemptions pour les tireurs sportifs de 
compétition en permettant à ceux qui participent ou cherchent à participer à des disciplines 
reconnues par l’International Practical Shooting Confederation (IPSC) ou la Fédération 
internationale de tir sportif (ISSF) d’acquérir des armes de poing ». [Source] 

 Selon le US Violence Policy Center, « (International Practical Shooting Confederation - IPSC) les 
concurrents effectuent leurs activités sur un parcours d’obstacles où ils sont confrontés à diverses 
situations « réelles » ou « pratiques » où il faut décider ou non de tirer, comme tirer sur la silhouette 
humaine d’un « preneur d’otages » tout en épargnant l’« otage » ». Contrairement aux sports de tir à 
la cible traditionnels, les armes utilisées sont le plus souvent des pistolets de gros calibre, des fusils 

d’assaut et des fusils de chasse anti-émeute ». 

 Si l’IPSC (ou la Fédération internationale de tir sportif - ISSF) devait être exemptée, le gel des armes 
de poing n’aurait plus aucun sens. Étant donné que la grande majorité des propriétaires d’armes de 
poing ont acquis leurs armes de poing dans l’intention déclarée de pratiquer le tir à la cible, et que 
chaque club de tir pourrait décider de proposer des pratiques de tir reconnues par l’IPSC ou l’ISSF, de 
ce fait la plupart, voire tous les membres des clubs de tir pourraient être exemptés. En fait, l’IPSC-BC 
a déclaré qu’avec une exception de l’IPSC, « nous deviendrons la porte d’entrée pour la possession 
d’armes de poing au Canada et nous pouvons nous attendre à une énorme augmentation du nombre 
de membres ». Et dans la pratique, rien n’aurait changé par rapport à la situation actuelle.  

  

Hyperliens : 

https://www.youtube.com/watch?v=boxS-
fRUBeo&ab_channel=TunaControlTacticalMedia 

https://www.youtube.com/watch?v=jYrVW8dgS
aI&ab_channel=CanadianFirearmsReview 

https://mgmtargets.com/product/ipsc-hostage-
target/?v=3e8d115eb4b3 

https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/441/SECD/briefs/C-21_Letter_ConcernedScholars_f.pdf
https://www.vpc.org/studies/goldone.htm
https://polysesouvient.ca/Documents_2022/WEB_22_10_05_IPSC_BC_CallToAction_Exemption.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=boxS-fRUBeo&ab_channel=TunaControlTacticalMedia
https://mgmtargets.com/product/ipsc-hostage-target/?v=3e8d115eb4b3
https://www.youtube.com/watch?v=jYrVW8dgSaI&ab_channel=CanadianFirearmsReview
https://www.youtube.com/watch?v=boxS-fRUBeo&ab_channel=TunaControlTacticalMedia
https://www.youtube.com/watch?v=boxS-fRUBeo&ab_channel=TunaControlTacticalMedia
https://www.youtube.com/watch?v=jYrVW8dgSaI&ab_channel=CanadianFirearmsReview
https://www.youtube.com/watch?v=jYrVW8dgSaI&ab_channel=CanadianFirearmsReview
https://mgmtargets.com/product/ipsc-hostage-target/?v=3e8d115eb4b3
https://mgmtargets.com/product/ipsc-hostage-target/?v=3e8d115eb4b3
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MESURES CONTRE LA VIOLENCE FAMILIALE 
 

 
ALLÉGATION : Les armes à feu sont rarement utilisées dans le contexte de la violence familiale. 
« Dans moins de 1 % de TOUS les appels pour violence familiale, une arme à feu est présente à 
l’adresse, sans parler de l’utilisation ou de la menace d’une arme à feu ». [Source] 

 Le lobby des armes à feu tente constamment de minimiser la menace des armes à feu dans le 
contexte de la violence familiale. Le chiffre de 1 % auquel ils font référence repose sur une 
interprétation erronée des données de Statistique Canada, qui assimile « l’arme la plus 
dangereuse présente » (que la police considère comme pertinente pour l’incidence) à « toute 
arme à feu présente » (ce qui signifie que le ménage possède une arme à feu). Si l’on applique la 
même logique aux couteaux, seuls 3 % des ménages en possèdent...  

 Il est tout à fait normal que les appels concernant des cas de violence familiale impliquant une 
arme à feu représentent une petite fraction de TOUS les incidents domestiques (menaces, 
violences physiques, séquestration, etc.). Mais lorsqu’une arme à feu est impliquée, le risque 
d’une issue fatale est multiplié par douze.  

 Au Canada, dans le contexte de la violence familiale, les armes à feu sont (généralement) la 
deuxième méthode la plus utilisée pour tuer, après les couteaux. Dans les zones rurales, c’est la 
méthode la plus courante. C’est également la méthode la plus courante pour assassiner des 
enfants.  

 Entre 2009 et 2020, pour les femmes, la violence entre partenaires intimes liée aux armes à feu 

était la plus fréquente dans les zones rurales, représentant 32 % des femmes victimes de crimes 

violents liés aux armes à feu dans les zones rurales du Sud et 38 % dans les zones rurales du 

Nord. 

 Entre 2014 et 2019, 497 victimes d’homicides entre partenaires intimes ont été recensées et, à 

l’instar de la violence entre partenaires intimes en général, 80 % (400 victimes) étaient des 

femmes. Entre 1975 et 1990, les armes à feu ont été impliquées dans environ un tiers de tous 

les homicides domestiques.  

 Une étude menée dans les zones rurales du Nouveau-Brunswick et de l’Île-du-Prince-Édouard a 
révélé que deux tiers des femmes habitant dans une maison où il y avait une arme à feu ont 
déclaré que le fait de savoir que des armes à feu étaient présentes les rendait plus craintives 
pour leur sécurité.  

 
ALLÉGATION : « Il n’y a aucune preuve que ces cas ne peuvent pas être traités efficacement par 
le pouvoir discrétionnaire du contrôleur des armes à feu. Le projet de loi lui-même reconnaît 
que le pouvoir discrétionnaire du contrôleur des armes à feu peut être approprié. Aucune 
raison n’a été donnée pour expliquer cette limitation soudaine ». [Source] 

 Les médecins, les victimes de violence familiale et les familles peuvent déjà signaler à la police 
les manifestations de comportements violents ou suicidaires. Cependant, les cas les uns après 
les autres révèlent que la police ne tient souvent pas compte des avertissements et autorise les 
personnes concernées à conserver leur arme malgré des facteurs de risque évidents connus de la 
police, y compris dans les cas où l’auteur de l’infraction faisait l’objet d’une injonction restrictive. 

https://twitter.com/TWilsonOttawa/status/1634192011321384964
https://twitter.com/ajsomerset/status/1357887346616721409
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2013001/article/11805/tbl/tbl03-5-fra.htm
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/1588718/
https://www.cdhpi.ca/sites/cdhpi.ca/files/cdhpi-report-final_0.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_22_06_03_Firearm_related_violent_crime_2009_2020_TAKEAWAYS.pdf
https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/violence-fondee-sexe/violence-entre-partenaires-intimes.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/sjc-csj/sjp-jsp/dt98_4-wd98_4/p5.html#a54
http://cdhpi.ca/about-us/news/counter-domestic-homicide-tighten-gun-control
http://cdhpi.ca/about-us/news/counter-domestic-homicide-tighten-gun-control
https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/441/SECD/briefs/C-21_Letter_ConcernedScholars_f.pdf
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Parmi les cas les plus médiatisés, on peut citer Gabriel Wortman (massacre en Nouvelle-Écosse), 
Mark Jones, Lionel Desmond, Cory Lewis et Kevin Runke. 

 Le problème concernant les ordonnances d’interdiction préventive est moins celui de la « mise 
en garde » que celui de l’incapacité des autorités à prendre au sérieux les avertissements liés à 
un comportement intime menaçant, et c’est pourquoi des mesures structurelles sont 
nécessaires pour rendre obligatoire une action préventive (telle que le retrait du permis) dans le 
contexte de la violence familiale. 

  

https://atlantic.ctvnews.ca/former-neighbour-stands-by-story-rcmp-did-nothing-on-n-s-killer-s-spousal-abuse-1.5984723
https://www.theglobeandmail.com/canada/article-after-a-grisly-murder-suicide-a-small-ontario-town-looks-back-at/#:~:text=Customer%20Help-,After%20a%20grisly%20murder-suicide%2C%20a%20small%20Ontario%20town%20looks,that%20something%20bad%20was%20brewing.&text=On%20her%20way%20home%20from%20work%20on%20Feb
https://www.thechronicleherald.ca/news/provincial/how-lionel-desmond-kept-his-firearms-licence-413118/
https://polysesouvient.ca/Documents/REPO_15_08_28_Fatality_Report_Lewis.pdf
https://www.cbc.ca/news/canada/manitoba/manitoba-protection-orders-1.3343335
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PRÉOCCUPATIONS DES POPULATIONS AUTOCHTONES 
 

 

« C’est aux communautés autochtones, et non au Canada, de décider comment assurer la 
sécurité de leur communauté, et notamment de déterminer les armes qu’ils seront autorisés 
ou non à porter ». [Source] 

 La Constitution canadienne donne au Parlement fédéral le pouvoir d’adopter des lois pénales qui 
s’appliquent à l’ensemble du pays. Néanmoins, le Code criminel et la Loi sur les armes à feu 
prévoient des mesures d’adaptation pour les communautés autochtones : sanctions 
différentes, système de licence différent, exemptions pour la chasse de subsistance, 
aménagements en ce qui concerne l’interdiction des armes à feu, etc. 

 Le projet de loi C-21 prévoit des exemptions pour la chasse de subsistance en ce qui concerne 
les révocations obligatoires de permis en cas d’ordonnances de protection liées à la violence 
familiale : 

Révocation - ordonnance de protection 

70. 2 (1) Si une personne fait l’objet d’une ordonnance de protection, son permis est automatiquement révoqué et 
elle doit remettre à un agent de la paix toute arme à feu en sa possession dans les 24 heures ou, si cela n’est pas 
possible, dans le délai prolongé fixé par le contrôleur des armes à feu. Les articles 91, 92 et 94 du Code criminel ne 
s’appliquent pas au particulier en ce qui concerne cette arme à feu pendant cette période. 

Avis 

(2) Le contrôleur des armes à feu doit aviser le particulier, de la manière prescrite, de la révocation visée au 
paragraphe (1) et préciser dans l’avis la période visée à ce paragraphe. 

Permis conditionnel 

70. 3 Sous réserve de l’article 5, le contrôleur des armes à feu peut, dans les circonstances prescrites, délivrer un 
permis assorti des conditions qu’il estime appropriées à un particulier visé aux articles 6. 1, 70. 1 ou 70. 2 si celui-ci 
établit, à la satisfaction du contrôleur des armes à feu, qu’il a besoin d’une arme à feu pour chasser ou piéger afin 
de subvenir à ses besoins ou à ceux de sa famille. 

 

 Toutefois, en raison des risques associés aux armes à feu et de la nécessité d’en contrôler l’accès 
(en particulier certains types), de nombreuses mesures doivent être universelles pour être 
efficaces. La réduction de l’accès aux armes de poing en est un exemple. 

 Le gel des armes de poing n’affecterait pas les communautés de chasseurs autochtones, car il 
est illégal de chasser avec des armes de poing au Canada. 

 

« Nous sommes extrêmement préoccupés par les conséquences que le projet de loi C-21 aura 
inévitablement sur nos populations et nos droits de chasse. La liste des armes à feu 
nouvellement interdites figurant dans l’amendement G-46 criminalise un large éventail de 
fusils de chasse... les « définitions permanentes » proposées dans la liste limiteraient notre 
capacité à accéder aux nouveaux développements en matière d’armes à feu, figeant de fait 
nos droits dans le temps ». [Source] 

 L’amendement auquel ce passage fait référence a été retiré avant l’adoption finale du projet de 
loi C-21 à la Chambre des communes. La nouvelle définition des « armes interdites » ne concerne 
AUCUN modèle d’arme à feu existant (seulement les modèles futurs qui n’ont pas encore été 
inventés). 

https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/441/SECD/briefs/MohawkCouncilofKahnawake_Brief_f.pdf
https://en.wikipedia.org/wiki/Criminal_sentencing_of_Indigenous_peoples_in_Canada#:~:text=718.2(e)%20of%20the%20Criminal%20Code%20instructs%20the%20court%20to,the%20circumstances%20of%20aboriginal%20offenders.%22
https://en.wikipedia.org/wiki/Criminal_sentencing_of_Indigenous_peoples_in_Canada#:~:text=718.2(e)%20of%20the%20Criminal%20Code%20instructs%20the%20court%20to,the%20circumstances%20of%20aboriginal%20offenders.%22
https://bafn.ca/firearms-act-for-aboriginals/#:~:text=Non%2DAboriginal%20youths%20must%20be,for%20a%20minor's%20possession%20licence.&text=All%20licence%20applicants%20must%20successfully,a%20firearms%20licence%20is%20issued.
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/LAW_BILLC21_Excerpt_Licensing_and_SubsistenceHunting.pdf
https://www.aptnnews.ca/national-news/indigenous-hunters-excluded-from-ottawas-assault-weapons-ban-under-section-35/#:~:text=Indigenous%20hunters%20will%20be%20excluded,said%20Justice%20Minister%20David%20Lametti.
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-21/troisieme-lecture
https://www.cbsa-asfc.gc.ca/import/iefw-iefa-fra.html
https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/441/SECD/briefs/MohawkCouncilofKahnawake_Brief_f.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/DOCU_23_09_28_C21_Definition_AssW.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/DOCU_23_09_28_C21_Definition_AssW.pdf
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 Tous les modèles présentés par le lobby des armes à feu comme des exemples d’armes à feu de 

chasse qui seraient interdites par le G46 n’auraient PAS été affectés par l’amendement (à 
l’exception du SKS de conception soviétique, qui est incontestablement une arme de type 
militaire). Cela a été confirmé par la GRC ainsi que par tous les experts gouvernementaux qui ont 
témoigné devant le comité SECU.  

https://polysesouvient.ca/Documents_2023/DOCU_23_01_30_Analysis_CCFR_Claim_17HuntingModelsBanned.pdf
https://en.wikipedia.org/wiki/SKS
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/EMAIL_23_02_09_CFP_Validation_Analysis_CCFR_claims.pdf
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CONSIDÉRATIONS ÉTHIQUES  

 
 
Le débat sur le projet de loi C-21 est empreint d’une fausse équivalence morale : 

 Il n’y a pas de « droit » à posséder des armes à feu au Canada. 

 Les opposants au projet de loi C-21 se plaignent de leur « droit » de posséder et d’utiliser des 
armes de poing pour tirer sur des cibles (ou, plus précisément, conformément au projet de loi, 
du droit d’acheter de nouvelles armes de poing), tandis que les partisans du projet de loi C-21 
cherchent à éviter un plus grand nombre de victimes de la criminalité et de la violence liées 
aux armes à feu. Ces deux « points de vue opposés » ne sont pas moralement équivalents. La 
préservation des vies humaines devrait toujours l’emporter sur les loisirs individuels et les 
intérêts financiers privés. 

 Pourquoi la sécurité de tous les Canadiens devrait-elle être à la merci d’un petit nombre 
d’amateurs d’armes à feu pour qui les pires conséquences du projet de loi C-21 sont d’être 
tenus à une norme de sécurité plus élevée (en ce qui concerne la prévention de la violence 
familiale), de ne pas pouvoir acheter de nouvelles armes de poing ou de ne pas pouvoir léguer 
leurs armes de poing à leurs enfants dans un monde où l’évolution de la technologie rend 
constamment une myriade de dispositifs et d’instruments obsolètes? 

 
Qui bénéficie d’un contrôle plus strict des armes à feu? 

 La majorité des Canadiens, qui veulent des mesures plus strictes de contrôle des armes à feu 
afin de réduire la violence armée et d’améliorer la sécurité des communautés.  

 Les personnes les plus vulnérables qui risquent d’être victimes de violence conjugale avec une 
arme à feu : les femmes maltraitées, les femmes dans les communautés rurales, les femmes 
autochtones dans les communautés rurales et isolées et les personnes souffrant de maladies 
mentales (le risque de suicide est multiplié par l’accès aux armes à feu).  

 Les agents des forces de l’ordre qui risquent d’être abattus ou tués dans l’exercice de leurs 
fonctions (la majorité des policiers tués dans l’exercice de leurs fonctions sont abattus, le plus 
souvent avec des armes d’épaule, dont beaucoup sont détenues légalement, comme le 
SKS soviétique). 

 
Qui risque d’être « perdant » dans le cas d’un contrôle plus strict des armes à feu? 

 Les fabricants d’armes de poing et d’assaut, qui verront leurs ventes et leurs bénéfices 
diminuer. 

 Les amateurs d’armes (propriétaires d’armes de poing et d’armes d’assaut) qui devraient 
adapter leurs loisirs aux armes à feu légales et qui représentent une proportion minuscule des 
Canadiens (les propriétaires d’armes de poing représentent 0,8 % de la population) 

 Les groupes de pression sur les armes à feu, dont les membres (rémunérés) sont 
essentiellement des propriétaires d’armes de poing et d’armes d’assaut (et non des chasseurs). 

 

- PolySeSouvient, octobre 2023 

https://www.canlii.org/en/ca/scc/doc/1993/1993canlii90/1993canlii90.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/Polls_GunControl_Sondages_ControleDesArmes.pdf
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/1588718/
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_22_06_03_Crimes_violents_ArmesAFeu_2009_2020_SURVOL.pdf
https://www.hsph.harvard.edu/means-matter/means-matter/
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2010003/article/11354-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2010003/article/11354-fra.htm
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/MAIL_23_04_24_ProjetDeLoiC21_ArmesDAssaut_FPMQ.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents_2022/DOCU_22_10_25_Handgun_Statistics.pdf

